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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission des libertés civiles, de la justice et des 
affaires intérieures, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite de l'élaboration du plan d'action de la Commission concernant les enfants dans 
le cadre des relations extérieures, qui s'inscrira dans le cadre adopté et les engagements de 
la stratégie européenne sur les droits de l'enfant;

2. souligne que le processus qui conduira à l'adoption de la stratégie européenne sur les 
droits de l'enfant devrait comprendre une consultation exhaustive et de grande ampleur,
incluant notamment les enfants;

3. demande à la Commission d'adopter pour toutes les mesures pertinentes, de l'élaboration 
et de la programmation des politiques jusqu'à l'évaluation, une approche basée sur les 
droits des enfants qui reflète les principes de la Convention relative aux droits de l'enfant
(CDE) des Nations unies;

4. reconnaît la nécessité urgente de donner des orientations au personnel de la Commission 
pour l'élaboration et la mise en œuvre des politiques et demande des outils et une 
formation au siège et dans ses délégations sur l'application d'une approche basée sur les 
droits de l'homme à la politique de développement en général et plus spécifiquement, pour 
une approche basée sur les droits des enfants;

5. demande instamment à la Commission et aux États membres de procéder à des 
évaluations approfondies de la situation des enfants dans les pays partenaires, en ayant 
recours à des données largement acceptées et des approches couramment utilisées, par 
exemple par les Nations unies, pour appuyer une élaboration de politiques et de stratégies 
par pays basées sur des preuves appropriées;

6. demande à la Commission de redoubler ses efforts pour aider les pays en développement à 
transposer dans le droit national les dispositions de la CDE et les protocoles facultatifs;

7. souligne que, afin de contribuer durablement à la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD), les enfants, leur survie, leur développement et leur 
protection doivent être placés au centre de toutes les politiques et pratiques de l'UE;

8. reconnaît que les soins et l'éducation des jeunes enfants, y compris la vaccination, 
l'éducation donnée par les parents, la crèche et la maternelle, représentent un droit des 
enfants, et reconnaît que la petite enfance est une époque importante pour le 
développement de l'enfant et qu'une mauvaise nutrition et un manque de soins peuvent 
conduire à une déficience, à la fois physique et intellectuelle;

9. demande à la Commission et aux États membres de faire des efforts concertés pour aider 
les pays partenaires à réaliser l'objectif consistant à assurer l'éducation primaire pour tous 
(OMD n° 2) et demande à la Commission et aux États membres de fournir le financement 
nécessaire à l'Initiative pour la mise en œuvre accélérée du programme Éducation pour 
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tous;

10. fait observer que l'aide d'urgence aux enfants dans les États fragiles, affectés par des 
conflits, recouvre rarement une éducation appropriée et demande à la Commission de 
soutenir les activités éducatives, y compris la mise en œuvre des normes minimum 
définies par le Réseau inter-agences d'éducation d'urgence (INEE), à la fois dans des 
situations d'urgence et au cours de la phase de transition entre la crise et le 
développement;

11. souligne la nécessité d'accorder une attention particulière à l'OMD n° 3 sur l'égalité des 
sexes ainsi que la nécessité de l'éducation des filles, du recrutement et de la formation 
d'enseignantes au niveau local, de l'élimination de tout parti pris masculin dans les 
programmes scolaires, de la localisation des écoles plus près des communautés qu'elles 
desservent et de la mise en place d'installations sanitaires appropriées; souligne que les 
écoles devraient être des zones de sécurité où les droits des enfants sont respectés, et que 
les problèmes de harcèlement sexuel et de violence dans les écoles et autour des écoles 
devraient être résolus;

12. demande qu'une attention particulière soit accordée aux orphelins et aux enfants souffrant 
d'exclusion sociale, faisant observer qu'ils sont très souvent exposés de manière 
disproportionnée à la discrimination, au trafic de mineurs et à l'impossibilité d'accéder à 
l'éducation;

13. déplore les pressions qui nuisent aux politiques relatives aux droits en matière de santé 
génésique et sexuelle, entraînant une augmentation des grossesses non désirées et des 
avortements pratiqués dans des conditions dangereuses pour les jeunes femmes; demande 
instamment à la Commission et aux États membres de maintenir les mêmes niveaux de 
financement pour l'ensemble des services de santé génésique et sexuelle afin de réaliser 
l'OMD n° 5 (améliorer la santé maternelle);

14. attire l'attention sur l'OMD n° 4 (réduire la mortalité infantile) et l'OMD n° 6 (combattre le 
VIH/SIDA, le paludisme et autres maladies) et demande instamment des investissements 
dans la recherche et le développement de formules antirétrovirales à usage pédiatrique, 
dans la distribution de moustiquaires de lit contre le paludisme et dans le soutien des 
campagnes de vaccination de l'Alliance GAVI (auparavant connue sous le nom d'Alliance 
mondiale pour les vaccins et la vaccination).


